
Quelles sont les conséquences pour un salarié frontalier en cas
de non-respect des obligations de déclaration fiscale au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le non-respect des obligations fiscales par un salarié frontalier au Luxembourg entraîne une taxation d'office par

l'Administration des contributions directes (ACD), des intérêts de retard et une amende administrative pouvant

atteindre 25% de l'impôt éludé. En cas de fraude caractérisée, des poursuites pénales peuvent être engagées avec

des amendes plus élevées et une possible peine d'emprisonnement selon l'article 396 LIR.

Définition

L'obligation de déclaration fiscale au Luxembourg concerne tout salarié frontalier percevant des revenus

professionnels luxembourgeois. Cette obligation implique la soumission d'une déclaration annuelle d'impôt sur le

revenu (modèle 100) auprès de l'ACD dans les délais légaux prescrits.

Le non-respect désigne l'absence de déclaration, une déclaration tardive, incomplète ou comportant des

informations erronées, en violation des articles 157 et suivants de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant

l'impôt sur le revenu (LIR).

Conditions d’exercice

L'obligation déclarative s'applique dans les cas suivants :

Revenus annuels dépassant le seuil fixé par l'article 157 LIR

Pluralité d'emplois ou de revenus

Demande de déductions fiscales spécifiques

Modification de la situation personnelle affectant la classe d'impôt

Perception de revenus non soumis à la retenue à la source

Modalités pratiques

En cas de non-respect, l'ACD peut mettre en œuvre :
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Une taxation d'office basée sur les éléments en sa possession

Des intérêts de retard calculés au taux légal (article 155 LIR)

Une amende administrative jusqu'à 25% de l'impôt éludé

Des poursuites pénales en cas de fraude caractérisée

Le contribuable dispose d'un délai de réclamation de trois mois à compter de la notification de la décision de taxation

d'office (article 228 LIR).

Pratiques et recommandations

Les services RH doivent :

Informer les salariés frontaliers de leurs obligations fiscales dès l'embauche

Mettre en place un système de rappel des échéances fiscales

Conserver une trace écrite des informations transmises

Orienter les salariés vers des conseillers fiscaux en cas de besoin

Assurer un traitement égalitaire conformément à l'article L.241-1 du Code du travail

Cadre juridique

Loi modifiée du 4 décembre 1967 (LIR) :

Article 157 : Obligation de déclaration

Article 155 : Intérêts de retard

Article 228 : Délais de réclamation

Article 396 : Sanctions administratives et pénales

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 : Principe d'égalité de traitement

Règlement grand-ducal du 19 décembre 2024 fixant les modalités d'application des sanctions fiscales

La bonne foi du salarié ne constitue pas un motif d'exonération des sanctions, sauf circonstances exceptionnelles dûment justifiées. Il

est crucial d'anticiper toute difficulté déclarative et de maintenir une communication proactive avec l'ACD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

